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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENi'JVE 

CONSEIL 

. Dix - huitieme session ordinaire 

Geneve, 17 - 19 octobre 1984 

RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 
DU COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

etabli par Ie Bureau de l'Union 

1. Depuis la dix-septieme session ordinaire du Conseil, Ie Comite adminis
tratif et j ur idique (c i-apres denomme "Ie Comi te") a tenu deux sessions : sa 
douzieme, les 7 et 8 novembre 1983, et sa treizieme, les 4 et 5 avril 1984. 

2. Les travaux du comite ont consiste pr incipalement a assurer la prepara
tion, lors de sa douzieme session, et Ie suivi, lors de sa treizieme session, 
de la premiere reunion avec les organisations internationales, laquelle s'est 
tenue les 9 et 10 novembre 1983. Trois questions avaient ete inscr ites a 
l'ordre du jour de cette reunion: 

i) Ecarts minimaux entre les varietes; 
ii) Cooperation internationale; 

iii) Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales. 

Ces themes serviront de ligne directrice pour la description des travaux du 
Comite. 

Ecarts minimaux entre les varietes 

3. La question etudiee sous cette expression est celIe de l'ecart qui doit 
exister entre, par exemple, une "variete" faisant l'objet d'une demande de 
protection et une variete preexistante notoirement connue, en termes de diffe
rences pour un ou plusieurs caracteres "importants", pour que la protection 
puisse etre accordee a la premiere. Elle a acquis recemment une grande impor
tance en raison notamment de l'intensification des travaux d'amelioration des 
plantes et de l'utilisation de techniques de creation varietale telles que 
l'exploitation des mutations naturelles ou provoquees et les retro-croisements 
(qui se traduisent par l'obtention de materiels peu differents les uns des 
autres), ainsi que des progres realises dans les techniques d'examen (qui per
mettent de trouver davantage de differences et des differences plus fines). 
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4. Afin de bien preparer la reunion avec les organisations internationales, 
le Comite a continue a sa douzieme session 1 'examen des questions juridiques 
qui presentent un lien, etroit ou lache, avec le probleme des ecarts minimaux 
entre les varietes. Les conclusions de cet examen sont reproduites a l'annexe 
du present document. Le Comite a estime qu 'elles pouvaient etre considerees 
comme une opinion d'experts - qui, evidemment, n'est en aucune maniere de 
nature a lier les pouvoirs administratifs et judiciaires. En ce qui concerne 
les Etats-Unis d'Arnerique, le Comite a pris note du fait que ce pays est au 
benefice des dispositions de l'article 37 de l'Acte de 1978 de la Convention 
et que la situation juridique peut dans certains cas etre differente de celle 
qui existe dans les autres Etats membres. 

5. Le Comite a examine avec une attention particuliere la question de l'offre 
a la vente et de la cornrnercialisat-ion en relation avec la notion de nouve~ 
notamment dans Ie cas des hybr~des et de leurs l~gnees parentales. Le Com~te 
a pris note d'une etude soumise par le Bureau de l'Union, un consensus n'ayant 
pas pu se trouver sur l'importance du probleme pose. 

6. A sa treizieme session, le Comite a procede a une evaluation des resultats 
de la reunion avec les organisations internationales. Du pOint de vue general, 
il a estime que le· debat n' avai t pas ete td~s ouvert et qu' il convenait de 
proposer au Conseil que les futures reunions de ce genre revetent la forme 
d'une discussion entre representants des Etats membres et de l'UPOV et repre
sentants des organisations internationales, et non plus la forme d 'une audi
tion. Il a estime par ailleurs que, sous reserve d'une decision differente du 
Conseil, la documentation relative a la reunion de 1983 ne devrait faire 
l'objet que d'une diffusion restreinte aux services officiels et aux partici
pants a la reunion. 

7. Du point de vue administratif et jur idique, le Comite a constate qu' il 
peut y avoir des problemes d'ecarts minimaux entre les varietes, mais que 
ceux-ci doivent en tout etat de cause etre resolus espece par espece. Pour 
l' essentiel, il a conclu qu' il n 'y a pas lieu de modif ier ou de preciser 
l'interpretation actuellement donnee des notions utilisees dans la Convention 
pour decr ire les ecarts minimaux, en particulier dans la disposition selon 
laquelle "la variete doit pouvoir etre nettement distinguee par un ou plusieurs 
caracteres importants de toute autre variete dont l'existence, au moment ou la 
protection est demandee, est notoirement connue". En particulier, un caractere 
doit etre considere comme "important" des lors qu' il est "important pour 
distinguer une variete d'une autre", qu'il constitue ou non, par ailleurs, un 
caractere fonctionnel. 

8. Le Comite poursuivra l'examen des conclusions a tirer de la reunion avec 
les organisations internationales sur la base des travaux du Comite technique 
sur certains points pour lesquels celui-ci a aussi competence. 

Cooperation internationale 

9. La reunion avec les organisations internationales a permis de degager 
trois series de questions examinees par le Comite a sa treizieme session. Le 
Comite a abouti aux conclusions suivantes : 

i) Avenir de la cooperation internationale. - Le realisme cornrnande de 
poursuivre la politique actuelle qui consiste a conclure des accords bilateraux 
de cooperation en matiere d'examen sur la base d'un accord type de l'UPOV. En 
effet, le remplacement du reseau d 'accords bilateraux par un accord mUlti
lateral se heurte a certains problemes tenant notamment aux differences qui 
existent entre les accords actuels. Par contre, l' institution d 'un depot de 
demande centralise devra etre envisagee des que possible. D'autre part, la 
delivrance d 'un titre de protection par un Etat pour plusieurs Etats et la 
reconnaissance automatique des titres delivres dans un autre Etat apparaissent 
problematiques et ne semblent pas apporter beaucoup d'avantages supplementaires 
par rapport a un depot et un examen centralises. Ces possibilites peuvent 
toutefois se reveler interessantes pour de petits pays, tel le Luxembourg, 
auquel elles ont d'ailleurs ete proposees. 

ii) Legislation nationale et cooperation en matiere d'examen.- Une posi
tion generale ne peut pas €tre prise au niveau international sur la question 
de savoir si un obtenteur a le droit de demander un examen purement national 
en lieu et place d' un examen effectue par un autre Etat dans le cadre de la 
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cooperation. En effet, cette question depend du droit national, de la situa
tion du point de vue de 1 'examen (certains Etats n 'effectuent pas ou plus 
l'examen pour certaines especes) et eventuellement des circonstances du cas 
particulier. Par ailleurs, le delai de quatre ans prevu par l'article 12.3) 
de la Convention pour la fourniture des documents complementaires et du mate
riel ne constitue pas une entrave a la cooperation internationale. En effet, 
il n'existe que si de tels documents et un tel materiel sont necessaires et il 
n'emporte pas le droit, en faveur de l'obtenteur, de faire ajourner la decision 
sur sa demande. 

iii) Groupes restreints d'Etats.- La question a ete posee en raison notam
ment de l'extension de l'Union. Celle-ci regroupe maintenant des Etats des 
cinq continents, qui sont soumis a des conditions climatiques tres differentes 
et dont certains sont au surplus membres d' unions economiques reg ionales. 11 
existe par consequent des domaines qui se pr~tent bien a des initiatives et 
des activites au sein de groupes restreints d'Etats membres. A cet egard, 
trois considerations ont ete emises : 

a) 11 est pr'f'rable que les problemes du ressort de la protection des 
obtentions vegetales soient 'tudi's dans le cadre de l'UPOV, m~me lorsque ces 
problemes se posent aussi dans d'autres domaines, cornrne cela est le cas pour 
l'examen de la distinction, de l'homogeneite et de la stabilite des varietes 
(qui est aussi effectue aux fins de l'inscription aux catalogues nationaux des 
variet's admises a la commercialisation). En effet, l'UPOV permet une meil
leure consultation de l'ensemble des Etats membres et une meilleure coordina
tion entre eux que des forums plus restreints ou a competences plus gen'rales. 

b) Rien ne s'oppose a la constitution de groupes restreints d'Etats ayant 
les memes pr'occupations. Au contraire, les articles 29 et 30.2) de la Conven
tion pr'vpient la conclusion d 'arrangements particuliers pour la protection 
des obtentions vegetales et d'accords particuliers en vue de l'utilisation en 
cornrnmun des services charges de l'examen des varietes. 11 est toutefois 
essentiel que ces groupes informent les autres Etats de leurs projets de 
maniere a leur permettre de s'y associer dans les meilleures conditions s'ils 
le desirent, etant donne qu'il est plus facile de modifier un projet qU'une 
decision ou un texte final, si le besoin s'en fait sentir. 

c) 11 ne parait pas absolument necessaire d'instituer de nouveaux groupes 
restreints. Une solution plus avantageuse consisterait a 'tablir pour les 
sessions des organes de l' Union des ordres du jour regroupant les questions 
qui pr'sentent un interet particulier pour certains Etats. Cela permettrait 
aux divers Etats, et notamment a ceux qui sont eloignes du siege de l'uPOV ou 
du lieu de reunion de l'organe en cause, de decider plus facilement de l'oppor
tunite de se faire representer a la reunion et, partant, de participer plus 
activement et plus etticacemenc aux travaux de l'Union. 

10. A sa douzieme session, le Comite a decide que l'UPOV entrepr,endra un essai 
pilote d 'examen centralise des denominations var ietales proposees. Quelques 
details ont ete regles a la treizieme session. L 'essai . sera execute par le 
serv ice de la Republique federale d' Allemagne pour le begonia elatior et par 
le service du Royaume-Uni pour le chrysantheme. Une fois l'essai operationnel, 
chacun de ces services fera pour le compte des autres services participant a 
l'essai un examen complet des denominations proposees a ces services. L'examen 
portera sur tous les criteres de la convenance d'une denomination, dans la 
limi te des possibilites pratiques du service effectuant l'examen. En effet, 
celui-ci ne peut par exemple verifier une denomination par rapport aux marques 
de fabrique ou de commerce que par reference au fichier national. 

11. A sa douzieme session, le Comite a aussi pris note du contenu de la banque 
de donnees sur les denominations varietales utilisee dans chaque Etat membre 
comme base de comparaison pour l'examen des denominations proposees. A cet 
egard, la majorite du Comite a estime qu'en cas d'identite ou de similitude de 
deux denominations proposees, la pr ior ite doi t etre donnee a celle d' entre 
elles qui beneficie de l'anteriorite de depot (ou d'utilisation, le cas 
echeant, par exemple lorsque la legislation de l'Etat considere prevoit un 
"delai de gr8ce" et que l'obtenteur a fait usage de ce delai). 

12. A sa treizieme session, le Comite a ete saisi par les representants de 
cinq Etats membres, a savoir de la Republique f'derale d'Allemagne, du Dane
mark, de la France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni, de projets de versions 
ameliorees de l' Accord type de l'UPOV pour la cooperation internationale en 
matiere d 'examen des var ietes et du Formulaire type de demande de protection 
d 'une obtention vegetale. Le Bureau de l'Union a ajoute un projet similaire 
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portant sur le Formulaire type de demande de denomination varietale. 11 a ete 
prie en definitive de proceder a une revision des projets proposes et de sou
mettre l'Accord et les Formulaires types ainsi revises au Conseil pour adop
tion. Ces textes font l'objet du document C/XVIII/9 Add •• 

13. A sa treizieme session, le Comite a aussi fait le point sur l'application 
par les Etats membres de la Recommandation de l'UPOV sur les taxes en rapport 
avec la cooperation en matiere d'examen. 

Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales 

14. Lors de la reunion avec les or~anisations internationales, les organisa
tions d 'obtenteurs n 'ont pas expr ime de pOints de vue nouveaux. 11 a semble 
toutefois que ces organisations, ou du moins la majorite d'entre elles, 
n'etaient pas opposees au principe de l'etablissement de recommandations mais 
critiquaient certains points, a leurs yeux trop rigides, du texte qui leur 
etait soumis. D'autre part, les remarques faites par l'AIPH ont montre claire
ment qu'une forme ou une autre de recommandations est necessaire dans l'interet 
des utilisateurs de varietes. 

15. A sa treizieme session, le Comite est convenu sur la base des constata
tions precedentes que parmi les differentes solutions qui s'offrent (maintien 
des anciens Pr incipes directeurs pour les denominations var ietales, applica
tion du Code international de nomenclature des plantes cultivees, nouvelles 
recommandations) un texte fonde sur les Recommandations relatives aux denomi
nations varietales est le mieux a meme de concilier les besoins et les interets 
des uns et des autres. 11 a charge un petit comite de redaction de la mise au 
pOint de ces Recommandations en vue de leur soumission au Conseil. Ces Recom
mandations font l'objet du document C/XVIII/9 Add.2. 

16. Lors de la reunion avec les or~ani~a~ions internationales, il a ete 
demande si le systeme de references precon1se par la CIOPORA etait acceptable 
pour la denomination des var ietes. Selon des documents soumis a l' UPOV en 
1970, ce systeme consiste dans l'association des trois premieres lettres du 
nom de l'obtenteur, en majuscules, de syllabes arbitraires, de quatre ou cinq 
chiffres et de l'abreviation du nom du pays d 'or igine de la var iete. A sa 
treizieme session, le Comite n'a pas estime necessaire d'examiner ce systeme, 
mais est convenu de l'inscrire a l'ordre du jour de sa session suivante si le 
besoin s'en faisait sentir. 

Biotechnologies et protection des obtentions vegetales 

17. A sa treizieme session, le Comite a procede sur la base d 'une etude du 
Bureau de l' Union a un premier echange de vues sur les incidences des bio
technologies, et plus particulierement du genie genetique vegetal, sur la 
protection des obtentions vegetales. Cet echange de vues avait principalement 
pour objet de permettre une bonne preparation du symposium qui a lieu le 17 
octobre 1984 a l'occasion de la presente session du Conseil. 

Programme des travaux futurs 

18. Sous reserve des decisions du Conseil, le programme des travaux sera 
comme suit : 

i) Le Comite achevera ceux des travaux mentionnes ci-dessus qui ne le 
sont pas encorei 

ii) Le Comite assurera le suivi et l'evaluation des essais pilotes mis en 
place, concernant l'examen centralise des denominations varietales (voir au 
paragraphe 12 ci-dessus) et l'examen allege des mutants presentes par l'obten
teur de la variete mere et se distinguant de cette derniere .par un ou plusieurs 
caracteres inscr its sur une liste limitative (systeme dont il a ete rendu 
compte a la dix-septieme session du Conseil - voir au paragraphe 9 du document 
C/XVII/9) ; 

iii) Le Comite evaluera les resultats du symposium tenu dans le cadre de la 
presente session du Conseili 
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iv) Le Comite examinera, du point de vue administratif et juridique, la 
question de la cooperation en matiere d'examen entre Etats soumis a des condi
tions climatiques tres differentes (qui font que certaines var ietes peuvent 
avoir des comportements differents dans ces Etats, auxquels correspondent des 
descriptions differentes) ; 

v) Le Comite examiner a la question de l'harmonisation des listes d'especes 
protegees. 

19. Le Conseil est prie 

i) de prendre note des· travaux 
realises par Ie Comite et des resul tats 
auxquels il est parvenu; 

i i) d 'adopter I' Accord type de 
I' UPOV pour .la cooperation internatio
nale en matiere d 'examen des var ietes 
et les Formulaues types de demande de 
protection d' une obtention vegetale et 
de demande de denomination varietale 
figurant aux annexes du document 
CAJ/XVIII/9 Add.; 

iii) d'adopter les Recommandations 
de l'UPOV relatives aux denominations 
varietales figurant A l'annexe I du 
document CAJ/XVIII/9 Add. 2; 

iv) de prendre les decisions 
necessair~e~s~-s-u~r~~l~e~s~~t-r-a~v~a~u~x--~f~u~t~u~r~s~d~u 
Comite. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

ASPECTS JURIDIQUES DE LA QUESTION 
DES ECARTS MINIMAUX ENTRE LES VARIETES 

Conclusions du Comite administratif et juridique 

I. DISTINCTION 

Article 6.1)a) de la Convention UPOV 

"Quelle que soit l'origine, artificielle ou naturelle, 
de la variation initiale qui lui a donne naissance, la 
variete doit pouvoir etre nettement distinguee par un ou 
plusieurs caracteres importants de toute autre variete dont 
l'existence, au moment o~ la protection est demandee, est 
notoirement connue. Cette notoriete peut etre etablie par 
diverses references telles que : culture ou commercialisa
tion deja en cours, inscription sur un registre officiel de 
varietes effectuee ou en cours, presence dans une collection 
de reference ou description precise dans une publication. 
Les caracteres permettant de definir et de distinguer une 
variete doivent pouvoir etre reconnus et decrits avec 
precision." 

1. Quand une variete est-elle une "autre variete" au sens de la disposition 
precitee? Une variete qui est identique ou pratiquement identique a la variete 
objet de la demande, mais qui a ete obtenue independamment par un tiers 
("obtenteur parallele"), fait-elle partie de la variete objet de la demande ou 
constitue-t-elle une "autre variete"? 

A l'article 6, on entend par variete le materiel vegetal obtenu par Ie 
demandeur de protection et sur lequel repose la demande. Un materiel identique 
ou pratiquement identique a ce materiel, obtenu par un autre obtenteur - inde
pendamment du demandeur -, constitue certes du materiel de la meme variete au 
sens botanique, mais represente neanmoins une "autre variete" pour les besoins 
de l'application de l'article 6, paragraphe 1), alinea a) de la Convention. 
Si, au moment o~ la protection est demandee, "l'existence" du materiel repre
sentant l'''autre variete" est deja "notoirement connue", la demande doit etre 
rejetee pour defaut de distinction. Dans le meme ordre d'idee, la notion de 
"variete" est d'ailleurs a interpreter dans Ie me me sens dans les autres ali
neas de l'article 6 : la question de savoir si "la variete" a deja ete offerte 
a la vente ou commercialisee, et si elle est homogene et stable, n'est examinee 
que sur la base du materiel vegetal obtenu par le demandeur de protection. 

2. Quelles conditions doit remplir l' "autre variete"? L' "autre variete", 
avec laquelle la variete objet de la demande doit etre comparee aux fins de 
I' examen de la distinction, doit-elle etre une variete "finie", suffisamment 
homogene, ou bien peut-il s'agir d'une population de plantes qui ne repond 
pas - encore - aux exigences relatives a l'homogeneite (c'est-a-dire une 
"quasi-variete", comme Ie sont par exemple la majorite des varietes mises en 
circulation par Ie CIMMYT)? 

L'''autre variete"ne doit pas necessairement etre "finie", c'est-a-dire 
repondre aux normes fixees pour la protection des obtentions vegetales dans 
l'Etat membre de l'Union concerne (ces normes etant souvent identiques a 
celles fixees dans d'autres domaines du droit tels que la reglementation de la 
production et du commerce des semences et plants). Dans le cas de 1'" autre 
var iete" , il doi t s' ag ir de mater iel qui repond dej a aux cr i teres couramment 
acceptes par le commerce pour la notion de variete, en particulier, la variete 
doit au moins pouvoir etre decrite en tant que telle. 
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3. Quelles conditions doit remplir l' "autre variete" pour qu'elle puisse 
etre consideree comme notoirement connue sur la base de sa "description precise 
dans une publication"? Une description de l'obtenteur publiee ou remise au 
service de la protection des obtentions vegetales est-elle suffisante? 
L'indication de la formule dans le cas d' une variete hybride est-elle suffi
sante lorsque les lignees parentales sont notoirement connues? Ou bien faut-il 
que des conditions supplementaires soient remplies et, si oui, quelles sont
elles (doit-il etre certain que l' "autre variete" n'existe pas que sur le 
papier)? 

0515 

La Convention pr'voit que c'est "l'existence" de l'autre vari't' qui do it 
etre notoirement connue. A moins qu 'un 'chant ilIon de la vari't' en cause 
puisse etre mis a la disposition du service de la protection des obtentions 
v'g'tales, une descr iption de l' obtenteur publi'e ou remise au service de la 
protection des obtentions v'g'tales ou l'indication de la formule d'un hybride 
ne sont pas suffisantes pour rendre l'existence de la vari't' concern'e notoi
rement connue. 

4. Quelles sont les conditions que doit remplir un caractere pour etre uti
lise dans l'examen en vue de l'etablissement de la distinction? 

a) La decision doit-elle etre prise espece par espece compte tenu du 
niveau atteint par l' amelioration des plantes? En cas de reponse negative, 
quelles sont les regles generales que l'on peut etablir? 

b) Doit-on tenir compte de caracteres qui ne peuvent etre "reconnus avec 
precision" qu'au moyen d'outils qui ne sont normalement pas a la disposition: 

it des obtenteurs 
ii) des services de la protection des obtentions vegetales? 

c) Avant de tenir compte d'un nouveau caractere (c'est-a-dire d'un 
caractere qui ne figure pas encore dans la liste des caracteres), faut-il 
s'assurer qu'il n'entrainera pas une perturbation du systeme de la protection 
des obtentions vegetales dans le cas de l' espece consideree, par exemple en 
favorisant la delivrance de tit res de protection qui porteraient prejudice aux 
titres de protection delivres precedemment? Quels sont les criteres dont il 
faut tenir compte? 

a) La d'cision ne peut etre prise qu'espece par espece. 

b) De fa~on g'n'rale, un caractere peut etre utilis' des lors que les condi
tions suivantes sont reunies : 

i) II doit etre adapte aux besoins de l'examen de la distinction, c'est
a-dire r'pondre aux exigences de l' article 6.1) a) de la Convention (11 doit 
etre important, permettre de d'finir et de distinguer des vari't's, et pouvoir 
etre reconnu et decrit avec precision); 

ii) II doit etre connu de la science, du service de la protection des 
obtentions v'g'tales et des milieux de l'amelioration des plantes; 

iii) II doit etre fiable; 

iv) II doit etre utilisable dans des conditions 'conomiques raisonnables; 

v) II doit produire un r'sultat dans un delai raisonnable (compatible 
avec les objectifs poursuivis par la protection des obtentions v'g'tales). 

c) Par principe, aucun obtenteur titulaire de la protection d'une vari't' ne 
saurait revendiquer un blocage de la liste des caracteres examin's aux fins de 
la distinction au niveau de celIe qui 'tait d'terminante lors de la d'livrance 
de son titre. 
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II • NO UVEA UTE 

Article 6.1)b) de la Convention UPOV 

"A la date du d'pot de la demande de protection dans 
un Etat de l'Union, la vari't' 

i) ne doit pas avoir 'te offerte a la vente ou commer
cialis'e, avec l'accord de l'obtenteur, sur Ie territoire 
de cet Etat - ou, si la l'gislation de cet Etat Ie pr'voit, 
pas depuis plus d'un an - et 

ii) ne doit pas avoir 'te offerte a la vente ou commer
cialis'e, avec l'accord de l'obtenteur, sur Ie territoire 
de tout autre Etat depuis plus de six ans dans Ie cas des 
vignes, des arbres forestiers, des arbres fruitiers et des 
arbres d'ornement, y compris, dans chaque cas, leurs porte
greffes, ou depuis plus de quatre ans dans Ie cas des autres 
plantes. 

Tout essai de la var i't' ne comportant pas d' offre a la 
vente ou de commercialisation n'est pas opposable au droit 
a la protection. Le fait que la vari't' est devenue notoire 
autrement que par l'offre a 1a vente ou 1a commercialisation 
n'est pas non plus opposable au droit de l'obtenteur a 1a 
protection." 

1. Que recouvre l'expression "la variete" au sens de la disposition precitee? 
L'offre a la vente ou la commercialisation de materiel identique a la variete 
mais mis au point independamment par une personne autre que l'obtenteur/deman
deur ("obtenteur parallele") est-elle prejudiciable a la nouveaute au sens de 
la disposition precitee (relations avec la question 1.1 ci-dessus)? En cas de 
reponse positive, de quelle personne - de l'obtenteur de la variete objet de 
la demande ou bien de l' "obtenteur parallele" - doit provenir l' accord pour 
que les conditions soient reunies pour conclure au manque de nouveaute? 

Le fait qu' au moment du depot d' une demande de protection, un tiers a 
d'ja offert a la vente ou commercialis' du mat'riel qu'il a lui-meme obtenu et 
qui est identique au mat'riel sur leque1 se fonde la demande de protection est 
a examiner du point de vue de la distinction au sens de l'artic1e 6, para
graphe 1), alin'a a), de 1a Convention - et non du point de vue de 1a nouveaute 
au sens de I' alinea b). Si, ce qui devrait etre la reg1e, l' "existence" du 
materiel du tiers est devenue "notoirement connue" par l'offre a 1a vente ou 
la commercialisation, la demande post'rieure a ce fait et fond'e sur du mat'
riel identique doit etre rejetee pour defaut de distinction par rapport a 
l'"autre variete". 

La deuxieme question ci-dessus est sans objet. 

2. L'offre a la vente ou la commercialisation est-elle aussi prejudiciable a 
la nouveaute lorsqu'elle a lieu alors que la variete n'est pas encore "finie", 
et constitue donc une "quasi-variete" (voir ci-dessus, question 1.2) ne repon
dant pas encore entierement aux exigences relatives a l'homogeneite? 

Oui, dans la mesure ou l' offre a la vente ou 1a commercia1iation porte 
sur un materiel qui est d'finissab1e comme variet'. Une cons'quence importante 
de ce fait est que l'obtenteur qui a commercia1ise du materiel dans l'inter
valle entre 1e depot de 1a demande de protection et 1a decision de rejet de 1a 
demande pour defaut d' homogeneite se ferme la voie de la protection de 1a 
variete tiree de ce materiel par "purification". 

3. L'offre a la vente ou la commercialisation d'une variete hybride est-elle 
egalement prejudiciable a la nouveaute des lignees parentales? 

Non. Les cas faisant intervenir un transfert de possession des 1ignees 
(par exemp1e dans Ie cadre d'un contrat de culture) sont a analyser du point 
de vue de l'offre a la vente ou de 1a commercialisation de ces lignees. 
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III. ETENDUE DE LA PROTECTION 

Article 5.1) de la Convention UPOV 

"Le droit accord6 l l'obtenteur a pour effet de soumet-
tre l Son autorisation pr6alable 

- la production l des fins d'6coulement commercial, 
- la mise en vente, 
- la commercialisation 

du mat6riel de reproduction ou de multiplication v6g6tative, 
en tant que tel, de la vari6t6. 

Le mat6riel de multiplication v6g6tative comprend les plan
tes entieres. Le droit de l'obtenteur s'6tend aux plantes 
ornementales ou parties de ces plantes normalement commer
cialis6es l d'autres fins que la multiplication, au cas ou 
elles seraient utilis6es commercialement comme mat6riel de 
multiplication en vue de la production de plantes d'ornement 
ou de fleurs coup6es." 

1. Que signifie "materiel de reproduction ou de multiplication de la variete" 
dans ce contexte? 

a) Uniquement Ie materiel correspondant a la description varietale et 
derivant du materiel de l'obtenteur (titulaire de la protection)? 

b) Egalement Ie materiel qui ne peut etre distingue du precedent et 
qui provient d'un "obtenteur parall~le"? 

c) Egalement Ie 
l'obtenteur 
distincte? 

materiel 
pour que 

qui se distingue 
l'on puisse en 

trop 
faire 

peu 
une 

du materiel de 
autre variete 

d) Egalement du materiel qui se distingue nettement par un ou plusieurs 
caract~res importants du materiel de l'obtenteur, mais qui a ete 
mis au point a l'evidence afin d'echapper au titre de protection et 
constitue une imitation servile de la variete protegee? 

L'expression "mat6riel de reproduction ou de multiplication de la vari6t6" 
s'entend des mat6riels mentionn6s aux pOints a), b) et c) ci-dessus. Elle ne 
couvre pas le mat6riel mentionn6 au point d). 

[Fin de l'annexe et du document] 
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